
MINISTERE

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE

DIRECTION

DE L ' A R C H I T E C T U R E .

MONUMENTS HISTORIQUES.

RÉPUBLIQUE F R A N Ç A I S E .

Le Secrétaire d'Etat aux Arts et Lettres

c&te>. ............. 2-9

..SAÏIH..en....da±e....du.--I4..-.Octal3re....I9.55...portaHfe- adhésion

..an....cQ.as.aejûen.t....5ar.Bâ-..les M&ïHîmezibs Historicités des-

S

oo
lO

CO

t^x&t&c-ds' /z<

.(Baut.e.B-P3rré.ûé.es.)....apparteîîasfc.-à la ̂ ^ c-OBuaiae -e-t- figurant

....au...ca,dastre...so.us..les- îP 5^00 p» 303-j 504- j- ..... 305 ..................

sont...



attisé

J.

a-t

Pour le Secrétaire d 'Etat
et par délégation

Le ûièeeteur du Cabinet

Edmond
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MINISTÈRE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS,

Dire : ;:: , 3
BEAUX-ARTS.

ae l'Areiîtectare.
INVENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE
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MONUMENTS HISTORIQUES,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

ARRÊTE.

• L E MINISTRE DE
I
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3 L i. J
PUBLIQUE ET PES

Vu la loi du 3i décembre 1913 sur les /nonuments historiques et
notamment l'article 2 , dernier paragraphe; /

Vu le décret du 18 mars 1924 portait règlement d'administration
publique pour l'exécution de ladite loi ,%i spécialement les articles 1 2
et 3i ,

Vu l'article 96 de la loi du 26 mars' 1927;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

i ^q}J j-i*—' j

appartenant à la Gçfmmune

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

co
•cf

Le présent* arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de/a préfecture, au maire de ta commune de „ ~.~..~-£-rS..V"Z-IK-

qui seront responsables, c t iacuu en ce qui le concerne, de sou exécution.

Paris, lej

Par délégation
le Direclpur ; ; i j , , l ' A r r h i i e c l u r

T. S. V. P.
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